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dix jours après la réception de cette der- 
nière par le Secrétaire général de la Société 
des Nations. 

De même, les Hautes Parties contrac- 
tantes peuvent à tout moment déclarer 
qu'elles entendent que la présente Con- 
vention cesse de s'appliquer à l'ensemble ou 
à toute partie de leurs colonies, protectorats 
ou territoires placés' sous leur suzeraineté 
ou mandat; dans ce cas, la Convention 
cessera d'être applicable aux territoires fai- 
sant l'objet de pareille déclaration un an 
après la réception de cette dernière par le 
Secrétaire général de la Société des Nations. 

Article 10. 
La présente Convention sera enregi- 

strée par le Secrétaire général de la Société 
des Nations dès son entrée en vigueur. 
Elle sera ultérieurement publiée aussitôt 
que possible au Recueil des Traités de la 
Société des Nations. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires 
susnommés ont signé la présente Convention. 

Fait à Genève, le sept juin mil neuf 
cent trente, en simple expédition qui sera 
déposée dans les archives du Secrétariat de 
la Société des Nations; copie conforme en 
sera transmise à tous les Membres de la 
Société des Nations et à tous les Etats non 
membres représentés à la Conférence. 

Pro tocole  de la  Convent ion.  

Au moment de procéder à la signature 
de la Convention, en date de ce jour, rela- 
tive au droit de timbre en matière de lettre 
de change et de billet à ordre, les soussignés, 
dûment autorisés, sont convenus des dispo- 
sitions suivantes: 

A. 
Les Membres de la Société des Nations 

et les Etats non membres qui n'auraient 
pas été en mesure d'effecteur avant le 

after its receipt by the Secretary-General of 
the League of Nations. 

Any High Contracting Party may at 
any time declare that he desires that  the 
present Convention shall cease to apply to 
all or any of his colonies, protectorates or 
territories under suzerainty or mandate and 
the Convention shall cease to apply to the 
territories named in such declaration one 
year after its receipt by the Secretary- 
General of the League of Nations. 

Article 10. 
The present Convention shall be regi- 

stered by the Secretary-General of the 
League of Nations as soon as it comes into 
force. It shall then be published as soon as 
possible in the League of Nations Treaty 
Series. 홢 

In faith whereof the above-mentioned 
Plenipotentiaries have signed the present 
Convention. 

Done at Geneva, the seventh day of 
June, one thousand nine hundred and 
thirty, in a single copy, which shall be 
deposited in the archives of the Secretariat 
of. the League of Nations, and of which 
authenticated copies shall be delivered to 
all Members of the League of Nations and 
non-Member States represented at the Con- 
ference. 

Protocol  to t he  Convent ion.  

At the time of signing the Convention 
of this day's date; on the stamp laws in 
connection with bills of exchange and pro- 
missory notes, the undersigned, duly au- 
thorised, have agreed upon the following 
provisions: 

A. ^  
The Members of the League of Nations 

and the non-Member States which may not 
have been able to deposit their ratifications, 


